
Agent intervenant sur de l’amiante :
- Travaux en Sous section 3 ou 4
- Travaux avec exposition accidentelle

Chef de service Médecin de prévention

Non

Non

Hiérarchie de proximité

Oui

Présente la FIEA à l’agent

Fin processus

Début processus

Procédure d’établissement d’une fiche individuelle d’exposition à l’amiante (FIEA)

1ère intervention
 de l’année ?

Souhaite faire 
rectifier la FIEA ?

Oui

Ajuste la FIEA et la soumet au chef
de service

Transmet la FIEA au chef de service

Non

Adresse une copie de la FIEA :
- au MdP
- à l’agent

Verse l’original au dossier administratif
de l’agent

Oui

Clôture la FIEA en fin d’année
La présente à l’agent lors de

l’entretien professionnel individuel ou,
à défaut, lors d’une réunion dédiée

Verse la copie de la FIEA 
au dossier de l’agent

 Valide l’ajustement
de la FIEA ?

Ouvre une FIEA pour l’année

Utilise la FIEA en cours pour l’année

Recueille les éléments de traçabilité
liés à l’intervention avec, si besoin,
l’appui des personnes compétentes

(assistant ou conseiller de prévention
notamment) et/ou les éléments de

cadrage issus des  travaux du CHSCT

Vise la FIEA pour attester
En avoir pris connaissance

Vise la FIEA pour attester de 
sa présentation

Actualise la FIEA au cours de 
l’intervention et au plus tard

 à son achèvement

Modifie la FIEA

Signe la FIEA et la retourne à la 
hiérarchie de proximité 

Signe la FIEA

Conserve sa copie de la FIEA

Vise la FIEA pour attester de 
sa présentation

Vise la FIEA pour attester
En avoir pris connaissance

Transmet la FIEA au chef de service
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Texte tapé à la machine
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